
PROVINCE DE QUÉBEC 
CANADA 
 
 
ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal du lundi 12 janvier 2026 à 
19 h, dûment convoquée par la mairesse, tenue au 1, chemin Millington, à laquelle 
sont présents : la mairesse Lisette Maillé et les conseillers Victor Dingman, Claire 
Rocher, François Tanguay, Jean de Blois, Marie-Eve Soucy et France Dussault, 
tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de la mairesse selon 
les dispositions du Code municipal. 
 
La directrice générale et greffière-trésorière Manon Fortin est présente. 
 
10 citoyens présents. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Mot de bienvenue;  
1. Ouverture de la séance; 
2. Confirmation des présences; 
3. Adoption de l’ordre du jour; 
4. Présentation et adoption du budget pour l’exercice financier 2026; 
5. Adoption du programme triennal des immobilisations 2026-2027-2028; 
6. Période de questions; 
7. Levée de l’assemblée. 

 
 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (01) 
 

2026-01-01 Il est proposé par le conseiller F. Tanguay 
           appuyé par la conseillère C. Rocher  
 
ET RÉSOLU d’approuver et d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 

ADOPTÉE 
 
 

4. ADOPTION DU BUDGET POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026 (02) 
 
Il est proposé par le conseiller V. Dingman 
           appuyé par le conseiller J. de Blois 
 

2026-01-02 ET RÉSOLU :  
 
d’adopter le budget pour l’exercice financier 2026 comme suit : 
 
REVENUS 2026 
Taxes  
 Taxe foncière générale 4 575 937 $ 
 Tarification des services  859 365 $ 
 Taxes de secteur (service de la dette)  83 956 $ 
Taxe de financement du centre d’appels 9-1-1 12 000 $ 
Compensations tenant lieu de taxes  47 025 $ 
Transferts et subventions 176 997 $ 
Services rendus  193 405 $ 
Imposition de droits  868 600 $ 
Autres revenus (amendes, intérêts, autres)  176 700 $ 
  6 993 985 $ 

 
  



CHARGES  

Administration générale  
 Conseil municipal  236 080 $ 
 Application de la loi  8 190 $ 
 Gestion financière et administrative 1 032 490 $ 
 Élection 500 $ 
 Évaluation 69 380 $ 
 Quote-part MRC (répartition générale) 192 320 $ 
 Autres  4 010 $ 
Sécurité publique  
 Police  817 300 $ 
 Sécurité incendie  633 320 $ 
 Sécurité civile  910 $ 
 Autres  25 570 $ 
Voirie et transport  
 Voirie  1 245 674 $ 
 Enlèvement de la neige  1 089 010 $ 
 Éclairage des rues 15 190 $ 
 Circulation et stationnement 15 850 $ 
 Transport 29 190 $ 
Hygiène du milieu  
 Eau potable 11 080 $ 
 Eaux usées (gestion des fosses septiques)  193 420 $ 
 Matières résiduelles  281 860 $ 
Protection de l'environnement  234 910 $ 
Santé et bien-être  24 910 $ 
Aménagement, urbanisme et développement  477 400 $ 
Loisirs, culture et vie communautaire  520 650 $ 
Frais de financement  66 954 $ 
  7 226 168 $    
Excédent (déficit) avant conciliations fiscales - 232 183 $    
CONCILIATIONS À DES FINS FISCALE  

Remboursement de la dette à long terme  
 Dette à la charge de l'ensemble des contribuables - 255 900 $ 
 Dette à la charge des secteurs - 76 438 $ 
Affectations  
 Transfert à l’état des activités d'investissement - 27 070 $ 
 Réserves financières et fonds réservés - 49 952 $ 
 Surplus utilisé aux fins d’équilibre budgétaire 641 543 $ 
  232 183 $    
EXCÉDENT (DÉFICIT)   --- $ 

 
Lecture faite. 
 

ADOPTÉE  



5.  ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2026-2027-
2028 (03) 

 
 

2026-01-03 Il est proposé par le conseiller F. Dussault 
           appuyé par la conseillère C. Rocher 
 
ET RÉSOLU QUE :  
 
Le programme triennal des dépenses en immobilisations pour les années 2026, 2027 
et 2028 soit et il est adopté par le conseil tel que déposé. 
 

ADOPTÉE 
 

 
6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE (04) 

 
2026-01-04 Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, sur motion dûment donnée par le 

conseiller F. Tanguay, l’assemblée est levée à 19 h 34. 
 
 

ADOPTÉE 
 

 
Je, Lisette Maillé, mairesse de la municipalité d’Austin, atteste que la signature du 
présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
Cependant, ma signature ne vaut pas pour la résolution numéro ___________ pour 
laquelle j’exerce le droit de veto prévu à l’article 142 (3) du Code municipal. 
 
 
 
 
 
__________________________  ____________________________ 
Lisette Maillé     Manon Fortin 
Mairesse     Greffière-trésorière 
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